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PREFECTURE DE LOT-ET-GARONNE 

DIRECTION DES ACTIONS DE L'ETAT 
ET DES POLITIQUES EUROPÉENNES 

Bureau de l'environnement at de l'urbanisme 

Arrêté n° -99-0140-- 
portant autorisation d’exploiter au titre des Installations Classées 

Le Préfet de Lot-et-Garonne, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 (relative aux Installations Classées pour la Protection 
de l'Environnement) modifiée par les lois n° 92-646 et 92-654 du 13 juillet 1992, et par la 
loi n° 93-3 du 4 janvier 1993, 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, modifié par le décret n° 94-484 du 9 juin 
1994, pris pour l'application de la loi n° 76-663 susvisée et du titre Ler de la loi n° 64-1245 
du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution, 

Vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 sur l'eau, modifiée par la loi n° 92-3 du 3 
janvier 1992 sur l'eau, 

Vu les décrets n° 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993, pris pour l'application de l'article 10 
de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, et relatif à la nomenclature des opérations 
soumises à autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la loi susvisée, 

Vu la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 (relative à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux) modifiée par la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 (relative à 
l'élimination des déchets ainsi qu'aux installations classées), 
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désignation de Caractéristiques n° de rubrique rayon 
l'activité 

classement | affichage 
ancienne nouvelle (km) 

dépôt de bois 18 000 m3 81bis + 

dépôt d’asphalte 70 tonnes 66-1 #| 1520-2 

chauffage par fluide caloport. (220 °C) | volume > 1251 120-2  X! 2915 

stockage de triformiate d'aluminium 3 tonnes KI 111L À b | NC ñ 

boucle circulation,stockage paraffine 90° C (27 tonnes) 67 | 1521- Â xé 4 

broyage, déchiquetage de produits 1500 KW 89 {| 2260-1 2 
organiques L 

Atelier couvert avec 500 tonnes volume utile 1510 
produits combustibles 5 000 m3 Y 

installations de combustion : chaufferie 153 bis 2910 3 
-2 chaudières au gaz naturel P=13MW v - 
- cogénération : 1 turbine au gaz EJP P=13 MW 
naturel Cogénération : 
- centrale EJP au fioul P=17,5 MW 

installation de compression d’air 176 KW 361 -B y | 2920 

source scellée radioactive indice B4 césium 137 NC 
S0mCI, T = 30 ans 

atelier de chargement chariot autom. 12kW 3 K| 2925 

Traitement de déchets de papeterie par | fibres cellulosiques | 167-C %. 2 
valorisation de récupération 

3 000 tonnes /an 

atelier où l’on travaille le bois 81-i | 2410 - 0,5   
  

Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier 
communiqué par la Société Anonyme Simplifiée PANNEAUX ISOROY, le 2 février 1998, 
complété le 26 mai 1998 et exploitées dans le strict respect des prescriptions définies dans le 
présent arrêté. 

Article 3 : Indépendamment de ces prescriptions, l'exploitant doit cgalement respecter les 
dispositions édictées au Titre 3 du livre II du Code du Travail et textes subséquents relatifs à 
l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Article 4 : Toute extension, tout transfert sur un autre emplacement ou toute modification 
apportée par l'exploitant à cette installation classée dans son mode d'exploitation ou dans son 
voisinage doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments 
d'appréciation. 
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Article 12 : La mise en place d'appareils automatiques de surveillance et de contrôle peut 
également être demandée dans les mêmes conditions. 

2. PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Article 13 : Toutes dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident, 
tel que rupture de récipient, déversement de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts 
ou le milieu naturel, et particulièrement dans la rivière L'Avance. 

Leur évacuation éventuelle après accident doit être conforme aux prescriptions du présent arrêté. 

Le rejet des eaux résiduaires doit également être conforme aux prescriptions suivantes : 
- le pH doit être compris entre 5,5 et 8,5 
- la température doit être inférieure à 30° C. 
- MES. : inférieures à 100 mg/ litre (Norme NF/T 90.105) 
- D.C.O. : inférieure à 300 mg/ litre (Norme NF/T 90.101) 
(sauf rejet dans un réseau public d'assainissement muni d'une station d'épuration) 
- Hydrocarbures totaux inférieurs à 10 mg/ litre (norme NF/T 90.203). 
- Débit : inférieur à 400 m3/jour. 

Article 14 : L'Inspecteur des Installations Classées peut demander que des contrôles des effluents 
. liquides soient effectués par des organismes compétents, dont le choix sera soumis à son 
: approbation. Les frais en seront supportés par l'exploitant. 

2.1 Eaux-vannes Eaux usées : 

Article 15 : Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos et éventuellement des 
cantines, doivent être collectées puis traitées conformément aux règles en vigueur concernant 
l'assainissement individuel. Les fosses septiques doivent être suivies d’un réseau de drainage ou 
de tout autre traitement autorisé. 

2.2. Eaux pluviales : 

Article 16 : Lorsque le ruissellement des eaux pluviales des toitures, aires de stockage, voies de 
circulation, aires de stationnement, et autres surfaces imperméables, est susceptible de présenter 
un ïisque particulier d'entr®-., de pollution par lessivige des toitures, sois, aires de 
stockages, etc…., un réseau ue collecte des eaux pluviales doit être aménagé et raccordé à un 
bassin de confinement capable de recueillir le premier flot des eaux pluviales, pour protéger en 
particulier la rivière L’Avance. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur 
qualité et, si besoin, traitement approprié. Le rejet doit être étalé dans le temps en tant que de 
Fc". in, en vue de respecter les valeurs-limites en concentration fixces par le présent arrêté.
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Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doivent être mentionnées, de 
façon apparente : 

- la capacité du réservoir qu'elle alimente 
- la nature du produit contenu dans le réservoir. 

Un plan de l'ensemble des égouts de l'usine, des circuits et réservoirs doit être tenu à jour par 
l'industriel ; les divers réseaux étant repérés par des couleurs convenues. 

Un diagramme des circulations et des débits d'eau entrant et sortant de l'installation doit 
également être tenu à jour. 

4. CONTRÔLE DES REJETS 

Article 21 : Toute pompe servant au prélèvement d'eau de nappe ou de surface doit être munie 
d'un compteur volumétrique ou à défaut d'un compteur horaire totalisateur qui doit permettre de 
connaître la quantité d'eau prélevée ; ces compteurs doivent être relevés au moins une fois par an 
et les chiffres consignés sur un registre. 

Article 22 : Des dispositifs aisément accessibles et spécialement aménagés à cet effet doivent 
permettre en des points judicieusement choisis des réseaux d'égouts et notamment aux points de 
rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau public d'assainissement, de procéder à tout moment 

7 à des mesures de débit et à des prélèvements de liquides. 

Un piézomètre sera notamment aménagé au droit des anciennes lagunes pour surveiller le niveau 
et la qualité de la nappe. Une analyse de l’eau de la nappe doit être réalisée tous les ans sur les 
paramètres spécifiés à l’article 13 du présent arrêté. 

5. BRUIT- VIBRATIONS 

Article 23 - L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis par les 
installations relevant de la loi 76-663 du 19 ‘uillet 1976 sur Les installations classées pour la 
protection de l'environnement, modifié par l’arrêté du 23 janvier 1997, lui sont applicables. 

Article 24 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier 
utilisés à l'intérieur de l'établissement, doivent être conformes à la Réglementation en vigueur les 
concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de 
chantier doivent être conformes à un type homologué.
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Toute intervention nécessitant la mise en oeuvre de la méthode d'analyse fine de la réponse 
Vibratoire telle que définie dans ladite circulaire, ne peut être effectuée que par un organisme 
agréé. 

Article 31 - Les frais occasionnés par les mesures prévues aux deux articles précédents du présent 
arrêté sont supportés par l'exploitant. 

Les résultats de ces mesures doivent être tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations 
Classées pendant une période minimale de cinq ans. 

6. DÉCHETS 

Article 32 : L'exploitant doit éliminer ou faire éliminer les déchets produits par ses installations 
dans des conditions propres à assurer la protection de l'Environnement. 

Tous les déchets doivent être éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet effet 
au titre de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement. 

L'exploitant doit s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment. 

L'élimination (par le producteur ou un sous-traitant) doit faire l'objet d'une comptabilité précise 
tenue en permanence à la disposition de l'inspecteur des installations classées. À cet effet, 
'exploitant doit ouvrir un registre mentionnant pour chaque type de déchet : 

- Origine, composition et quantité, 
- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement, 
- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale. 

Les documents justificatifs de l’autosurveillance relative au contrôle de l'élimination des déchets 
doivent être annexés au registre prévu ci-dessus, et envoyés à l'Inspecteur des Installations 
Classées, dans les quinze jours qui suivent les trimestres calendaires. 

i : Déchets d'emballages valorisables sous forme de matière ou d'énergie : rg 

L'exploitant doit mettre en place un tri sélectif permettant de séparer les emballages valorisables 
(sous forme matière et/ou énergie) des autres déchets produits. 

L'exploitant coit : 

- soit les valoriser lui-même, par réemploi, recyclage ou opération équivalente, dans des 
installations bénéficiant d'une autorisation au titre de la législation des installations classées pour 
la protection de l'environnement et d'un agrément, 

- Soit les céder à l'exploitant d'une installation agréée ou autorisée dans les mêmes conditions,
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Article 39 : Les équipements de sécurité et de contrôle et les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être vérifiés périodiquement. Notamment, il doit être efficacement protégé contre le gel, pendant la période de froid. 

L'établissement doit comporter une voie d'accès sur au moins son demi-périmètre, aménagée 
conformément aux textes relatifs aux voies utilisables par les engins des services de secours et 
de lutte contre l’incendie : voies engins et voies échelles. 

L'établissement doit être doté d’extincteurs appropriés aux risques. 

Les résultats de ces vérifications doivent être portés sur un registre spécial tenu à la disposition 
de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Article 40 : Un règlement général de sécurité fixant le comportement à observer dans 
l'établissement et traitant en particulier des conditions de circulation à l'intérieur de 
l'établissement, des précautions à observer en ce qui concerne les feux nus, du port du matériel de protection individuelle et de la conduite à tenir en cas d'incendie ou d'accident doit être remis 
à tous les membres du personnel ainsi qu'aux personnes admises à travailler dans l'établissement. 

Il doit être affiché ostensiblement à l'intérieur de l'établissement. 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 
(emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d'un “ permis de travail ” et éventuellement d'un “ permis de feu ” et en 
respectant les règles d'une consigne particulière. P P 

Le “ permis de travail ” et éventuellement le “ permis de feu ” et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque 
les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le “ permis de travail ” et éventuellement 
le “ permis de feu ”, et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être 
cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

Article 41 : Des consignes générales de sécurité visant à assurer la sécurité des personnes et la 
protection des installations, à prévenir les accidents et à en limiter les conséquences, doivent être 
tenues à la disposition du personnel intéressé d-_: Les locaux ou emplacements coordonnés. 

Elles doivent spécifier les principes généraux de sécurité à suivre concernant : 

- les modes opératoires d'exploitation, 
- le matériel de protection collective ou individuelle et son utilisation, 
- les mesures à prendre en cas d'accident ou d'incendie.
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Article 43 : Les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre 
la foudre de certaines installations classées sont applicables à l'ensemble des installations 
comportant un risque incendie élevé. 

8. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Article 44 : Les installations électriques doivent être réalisées selon les règles de l'art. Elles 
doivent être entretenues en bon état. Elles doivent être périodiquement contrôlées (au moins une 
fois par an) par un technicien compétent. Les rapports de contrôle doivent être tenus à la 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Article 45 : Les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 (Journal Officiel du 
30.04.80) portant Réglementation des installations électriques des établissements réglementés au 
titre de la législation des installations classées, et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables aux installations dans lesquelles une atmosphère explosive est 
susceptible d'apparaître. 

9. APPAREILS À PRESSION 

Article 46 : Tous les appareils à pression en service dans l'établissement doivent satisfaire aux 
prescriptions du Décret du 2 avril 1926 modifié sur les appareils à pression de vapeur et du Décret 
du 18 janvier 1943 modifié sur les appareils à pression de gaz. 

  

Article 47 : Les produits toxiques ou dangereux utilisés, fabriqués, transportés et les risques 
correspondants doivent être précisément identifiés, leur manipulation réalisée par du personnel 
spécialement formé pour les opérations demandées. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du Code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symbe ie danger conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Le dépotage, le chargement et le déchargement des produits doivent être réalisés sur des aires 
spécialement aménagées, implantées et équipées au regard des risques susceptibles d'être 
encourus et à défendre.
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IT. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

2.1. ATELIERS DE TRAVAIL DU BQIS 

Article 53 : Les issues de l'atelier doivent être toujours maintenues libres de tout encombrement. 

Article 54 : Les groupes de piles de bois doivent être disposés de façon à être accessible en toutes circonstances. 

Article 55 : Les mesures doivent être prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et les locaux annexes, de copeaux, de déchets de sciures ou poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie : en conséquence, l'atelier doit être balayé à la fin du travail de la journée, et il doit être procédé, aussi fréquemment que nécessaire, à l'enlèvement des poussières accumulées sur les charpentes, ces poussières étant susceptibles de propager un incendie. 

Article 56 : Tous ces résidus doivent être emmagasinés en attendant leur enlèvement, dans un local éloigné de tout foyer, construit en matériaux résistant au feu : les parois doivent être coupe- feu de degré deux heures, la couverture légère incombustible ; la porte, pare-flamme de degré une demi-heure, est normalement fermée. 

Article 57 : Les canalisations de liaison fixes et enterrées doivent être placées à l'intérieur d'une capacité étanche visitable. 

Article 58 : L'interdiction de fumer, d'apporter du feu ou d'engendrer des points chauds doit être affichée en gros caractères très apparents Sur les portes et à l'intérieur des ateliers ou dépôts, ainsi 
gr PP po po que dans toutes zones présentant des risques d'explosion ou d'incendie. 

Article 59 : Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à fluorescence, ces lampes doivent être installées à postes fixes ; les lampes ne doivent pas être suspendues directement à bout de fils conducteurs ; l'emploi de lampes dites "baladeuses" est interdit. 

Article 60 : L'éclairage de l'atelier par lampes à arc, par becs de gaz par lampes à essence, alcool ou acétylène, est interdit. [l en est de même des lampes à pétrole ou autres dont la flamme ne Serait pas convenablement protégée. Si l'on utilise des lampes à pétrole ou à essence de type lampe tempête, leur remplissage doit se faire en dehors des ateliers et magasins. 

Article 61 : En vue de préveni: ‘“nflammation des poussières, tous appareillages électri. suscepübles de donner des étincelies tels que moteurs non étanches à balais, rhéostats, fusibles, Coupe-circuit, etc, doivent être convenablement protégés et fréquemment nettoyés. 

Article 62 : Les générateurs de Vapeur et tous moteurs thermiques doivent être placés dans un local spécial construit en matériaux MO et coupe-feu de degré deux heures. 

Ils doivent être sans communication directe avec es ateliers u magasins de l'établissement. Lorsqu'une communication est inévitable, elle doit se faire par un sas de trois mètres carrés de
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suspendues directement à bout de fils conducteurs ; l'emploi de lampes dites "baladeuses" est 
interdit. 

Article 73 : Il doit exister un interrupteur général muitipolaire, Pour couper le courant force et un interrupteur général pour l'extinction des lumières. Ces interrupteurs doivent être placés en dehors de l'atelier, sous la surveillance d'un préposé responsable qui doit interrompre le courant pendant les heures de repos et tous les soirs, après le travail. Une ronde doit être effectuée le SOIT, après le départ du personnel et avant l'extinction des lumières. 

Article 74 : Il est interdit de fumer dans les hangars, magasins ou chantiers. Cette consigne doit être affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux avec 
l'indication qu'il s'agit d'une interdiction réfectorale. q £ P 

Dépôts en plein air : 

Article 75 : La hauteur des piles de bois ne doit pas dépasser trois mètres ; si celles-ci sont situées 
à moins de cinq mètres des murs de clôture, leur hauteur doit être limitée à celle des dits murs diminuée de un mètre, sans en aucun cas pouvoir dépasser trois mètres. Ces murs séparatifs doivent être en matériaux MO et pare-flammes de degré une heure. 

Dans le cas où le dépôt est délimité par une clôture non susceptible d'opposer à la propagation 
du feu, telle que grillage, palissade, haie, etc, l'éloignement des piles de bois de la clôture doit être au moins égal à la hauteur des piles. 

Article 76 : Le terrain sur lequel sont réparties les piles de bois doit être quadrillé par des chemins de largeur suffisante garantissant un accès facile entre les groupes de piles en cas d'incendie. 

Le nombre de ces voies d'accès doit être en rapport avec l'importance du dépôt. Dans les grands dépôts, il doit être prévu des allées de largeur suffisante pour permettre l'accès des voitures de secours des pompiers dans les diverses sections du dépôt. A l'intersection des allées principales, les piles de bois doivent être disposées en retrait des allées, de manière à permettre aux voitures de braquer sans difficultés. 

Article 77 : Il est interdit de fumer, avec les mêmes dispositions que celles indiquées à l’article 
74 du présent arrêté. 

      2.4. INSTA. 4LATIONS DE COMBUSTI 
COGENERATION, DU GROUPE EIP 

2.4.1 - Définitions 

Article 78 : Au sens du présent arrêté, on entend par : 

Appareil de combustion : tout dispositif dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel, gaz de pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont brûlés seul ou en mélange à l'exclusion des torchères et des panneaux radiants.
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Article 81 : Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, 
habités ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être 
implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

4 - Comportement au feu des bâtiments 

Article 82 : Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et 
de résistance au feu minimales suivantes : 

‘matériaux de classe MO (incombustibles) : 
estabilité au feu de degré une heure : 
“couverture incombustible. 

Article 83 : Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation 
des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, 
ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont 
placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 
particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de 
provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion (évents, parois 
légères..). 

De plus, les éléments de construction présentent les Caractéristiques de comportement au feu 
suivantes, vis-à-vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour 
lesquels les distances prévues à l'article 99 du présent arrêté ne peuvent être respectées : 

‘parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré deux heures ; 

‘portes intérieures coupe-feu de degré une demi-heure et munies d'un ferme-porte ou d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique ; 

*porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré une demi-heure au moins. 

S - Accessibilité 

Article 84 : L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une 
voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport 
à cette voie. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant 
l'approvisionnement en combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de 
réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation 
normale des installations.
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Article 91 : Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière 
à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 
Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Article 92 : Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit 
être placé à l'extérieur des bâtiments Pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 
des appareils de combustion. Ce dispositif doit être placé dans un endroit accessible rapidement 
et en toutes circonstances, à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du 
combustible. Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. Par 
ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de 
celui-ci. 

Article 93 : Les organes de sectionnement à distance sont soit manoeuvrables manuellement soit doublés par un organe de sectionnement à commande manuelle. La position ouverte ou fermée 
de ces organes doit être signalée au personnel d'exploitation. 

Article 94 : Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif 
limiteur de la température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe 
anormale du combustible. 

Article 95 : La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, 
s'effectuera selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Si cette opération est réalisée au moyen d'un obturateur à guillotine monté à demeure, un dispositif doit interdire dans toutes les circonstances sa manoeuvre sous pression. 

13 - Contrôle de la combustion 

Article 96 : Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner 
la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

14 - Aménagement parti atier 

Article 97 : Tout appareil de combustion alimenté exclusivement ou non par un combustible gazeux, ainsi que les équipements d'alimentation en gaz associés, doivent être implantés dans un local séparé des locaux où se trouvent des appareils de combustion à circuit non étanche, lorsque leur fonctionnement peut être simultané.
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Article 103 : L'exploitant tient à Jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

6 - Vérification périodique des installations électriques 

Article 104 : La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

7 - Entretien 

Article 105 : L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

8 - Conduite des installations 

Article 106 : Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Article 107 : Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

- Pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du 1er février 1993 (Journal officiel du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation Sans présence humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier ; 

- Pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

Article 108 : L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bor. : actionnement de l'installation «1 des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

Article 109 : En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site.



25 

de l'exploitation. Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où une atmosphère explosive n'est pas susceptible de se former en fonctionnement normal ou, si elle se produit, elle ne peut subsister que pendant une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendre ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Article 114 : Lorsque le risque provient de la présence de poussières explosives ou pouvant être à l'origine d'une atmosphère explosive, le matériel électrique est Conçu ou installé pour s'opposer à leur pénétration afin d'éviter tout risque d'inflammation ou d'explosion. 

Article 115 : Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

4 - Interdiction des feux 

Article 116 : En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un “ permis de feu ”. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

24.5. Eau 

Article 117 : Les rejets des effluents issus de la régénération des résines ne doit pas nuire à la qualité des eaux du milieu naturel. 

2.4.6 Air - Odeurs 

1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Article 118 : Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à 
\ la diffusion des &1z (chapeaux °° is... 

2 - Valeurs limites et conditions de rejet
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- 3000 pour le dioxyde de soufre 
- 1500 pour les oxydes d’azote exprimés en NO2 
- 650 pour le monoxyde de carbone 
- 100 pour les poussières. 

3 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Article 125 : L'exploitant fait effectuer Je contrôle de la pollution rejetée au moins tous les trois ans, par un organisme agréé. Selon les dispositions en vigueur, l'organisme possédera 1 

normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

Article 126 : La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont exclusivement des combustibles gazeux. La mesure des oxydes de soufre n'est pas exigée si le combustible est du fioul domestique. 

Article 127 : Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. A cette occasion, les analyses portent sur les polluants réglementés dans les articles 125, 126 et 127 du présent arrêté. 

Article 128 : Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. Pour les turbines et moteurs, les mesures sont effectuées en régime stabilisé à pleine charge. 

4 - Mesure des rejets de poussières et d'oxydes de soufre 

Article 129 : Les trois installations de combustion ayant chacunes une puissance totale supérieure à 10 MW, elles doivent être pourvues d'appareils de contrôle permettant une évaluation en permanence de la teneur en poussières des rejets (opacimètre par exemple...). 

Les informations recueillies sont conservées pendant une durée de 3 ans et tenues à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

5 - Entretien des installations 

Article 130 : Le réglage et l'entretien de ‘“Astallation doit se faire soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

Article 131 : Lors des révisions ou des entretiens majeurs portant notamment sur la chambre de combustion, l'exploitant examinera les possibilités d'introduire des moyens de réduction primaire des émissions d'oxydes d'azote. Il] procédera à ces transformations lorsau'eles seront techniquement et économiquement réalisables.
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1 - Élimination des Produits dangereux en fin d ‘exploitation 

Article 139 : En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. 

2 - Traitement des cuves 

Article 140 : Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées et dégazées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être neutralisées Par remplissage avec un matériau solide inerte. 

Arti 41 : Le Secrétaire Général de La Préfecture, 
Le Sous-Préfet de MARMANDE, 
Le Maire de CASTELJALOUX, 
Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Le Directeur Départemental de l'Equipement, 
Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
Le Directeur Départemental des Services Incendie et Secours, 
Le Chef du S.L.D. - Protection Civile, 
Le directeur Régional de l'Industrie , de la Recherche et de l'Environnement Aquitaine, 
Le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, 
Le Directeur Départemental de Ja Sécurité Publique, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

AGEN, le 1 8 JAN, 1999 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

Pour copie conforme, 
‘e chef de section délégué, 

     
rançois HENRY


